
SOCIOCRATIE – Fiche 4/5              

RECOMMANDATIONS METHODOLOGIQUES – DECISION et ELECTION 
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FRUITS DE NOTRE EXPERIENCE 
 

Ces recommandations sont les enseignements d’un retour d’expérience de l’atelier Sociocratie 

LVN  dans la mise en œuvre de la méthode : ( sur le changement du logo de LVN, sur la contribution des 

membres associés, sur l’élection au sein de LVN, sur les conditions de  production de l’atelier lui-même) 

BRAINSTORMING AVANT LE TEMPS SOCIOCRATIQUE 
 

Avant de passer à la méthode sociocratique, il est utile de faire tomber les tensions par un 

brainstorming ou un débat « profane » ouvert sur l’enjeu de ce qui va suivre (décision ou élection).  

Bien limité dans le temps, ce préalable doit aider à évacuer les malentendus et  les tensions. Le risque 

étant que les points d’incompréhension polluent le cadre formel  et ciblé des tours de parole à venir. 

NOMBRE DE PARTICIPANTS – PRISE DE DECISION OU ELECTION 
 

Au-delà de 7 à 8 personnes la durée des tours de paroles successifs (4 à 6) devient contre-productive.  

La méthode ne fonctionne donc que sur des cercles restreints. Faut-il alors diviser un groupe plus 

important pour ensuite inventer une modalité de synthèse qui s’inspire des mêmes mécanismes ?  

** FACILITATEUR ** 
 

Il s’agit d’entretenir un climat de coopération et une sensation de fraternité.   D’une part le facilitateur 

empêche tout affrontement direct et interpersonnel qui minerait la bienveillance nécessaire à la 

construction du consentement et d’autre part il favoriser la prise de conscience des valeurs de chacun.  

Le FACILITATEUR est le garant de cette fraternité et le maître des horloges.  

Il est porteur d’une éthique de l’écoute et  reste vigilant au sens des mots et aux objections exprimées. 

 

 

PROCESSUS MILLIMETRE ET EXIGENCES DU PROTOCOLE 
 

Le temps rigoureux de la méthode appliquée à la décision ou à l’élection s’incarne dans un protocole qui 

ne supporte aucune digression.  C’est  le compartimentement  des temps de questionnement  qui 

permet le franchissement progressif  des phases  de proposition, de ressenti, de clarification, d’objection  

Cette contrainte permet de gravir lentement et surement les marches vers  une vérité,  une solution 

unanimement construite, laquelle en l’état n’aurait probablement pas passé le seuil d’un vote initial. 

** OBJECTIONS ET CONSENTEMENT ** 
 

Le cœur du processus de coopération sociocratique  est l’expression d’objections argumentées et 

«l’abrogation » progressive de celles-ci  auprès des personnes qui les ont émises.  

Cela pour conduire à une décision sans objection, épurée de tensions individuelles qui désunissent. 

 


